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La NEWSletter de  
l’Agence Territoriale de l’Environnement  

de St Barthélemy

En ce début d’année 2025 toute l’équipe de l’ATE vous présente ses meilleurs vœux.
L’année 2024 s’est conclue sur un épisode de blanchiment corallien sans précédent 

qui risque de considérablement impacter l’écosystème le plus riche que nous abritons. 
Souhaitons avant tout une année plus fraiche que les précédentes, sans évènement 
cyclonique majeur, pour permettre aux différents récifs coralliens touchés sur la planète 
se régenérer au mieux. 

C’est plein d’espoir que nous commençons cette nouvelle année, où au niveau local 
comme au niveau mondial, les actions à mener restent nombreuses et urgentes pour 
contenir le changement climatique et l’érosion de la biodiversité mondiale. 

Le Directeur 
S.GREAUX 

Janvier 2025No 20
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Le Conseil des Rivages Français d’Amérique

Comité Consultatif de la Réserve
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Le 16 octobre dernier, l’Agence 
Territoriale de l’Environnement 

accueillait sur l’île de Saint Barthélemy 
les élus désignés par les Collectivités 
territoriales des Antilles (Martinique, 
Guadeloupe, Saint-Martin, Saint 
Barthélemy) et de la Guyane dans le 
cadre du Conseil des Rivages Français 
d’Amérique (CRFA). 

Organisé chaque année par le 
Conservatoire du Littoral, il s’est tenu 
cette année du 15 au 17 octobre entre les 
îles de Saint Martin et Saint Barthélemy. 

Le 16 octobre était une journée dédiée 
à Saint Barthélemy où la délégation 
du CRFA a pu (re)découvrir le Fort 
Carl, seul espace qui appartient au 
Conservatoire du Littoral sur l’île. Ce 
lieu étant également une Aire Terrestre 
Educative, ce fut l’occasion de découvrir 
les dispositifs pédagogiques mis en place 
(notamment un hôtel à insectes) sur le 
site. Les élèves délégués sont ensuite 

venus à l’Agence présenter les différents 
exposés, animations, jeux qu’ils ont créé 
dans le cadre de ce projet. S’en est 
suivi un tour de l’île ciblé afin d’évoquer 
les différents enjeux, problématiques et 
travaux réalisés par l’ATE  : les étangs 
avec la restauration de l’étang de Saint 
Jean et l’étang de Saline qui nécessite 
une reconnexion à la mer. Le dernier arrêt 
s’est fait au point de vue de Colombier 

pour évoquer la présence en fort nombre 
des cabris et des méthodes de capture 
mises en place pour en contrôler la 
population. La baie de Colombier a aussi 
permis d’évoquer l’espace de la réserve 
naturelle marine et sa règlementation, 
notamment la dernière évolution en date 
qui est l’interdiction des navires de plus 
de 25m dans les baies de Colombier et 
Fourchue. 

Un comité consultatif de la réserve 
naturelle marine s’est tenu le 

11 octobre à la Collectivité de Saint 
Barthélemy. Ce comité permet aux élus 
et aux membres du comité de se réunir 
pour évoquer les points d’actualité 
de la réserve naturelle, de choisir les 
orientations des différentes évolutions 
de la règlementation proposées par le 
directeur de l’ATE et de discuter des 
éventuelles problématiques liées au 
fonctionnement de la réserve naturelle à 
l’échelle de l’île. 

Ainsi, étaient présents les élus locaux 
: M. le Préfet délégué de St Martin 
et St Barthélemy, Vincent Berton et 
Mr le Président du Conseil territorial 
de St Barthélemy, Xavier Lédee et 
Mme la Présidente de la commission 

environnement, Marie-
Angèle Aubin, M. David 
Blanchard et M. Rudi 
Laplace. 

Des représentants de 
la direction de la mer, 
de jeunesse et sport, du 
Conservatoire du littoral, des 
plongeurs professionnels 
et de loisirs, des activités 
professionnelles de la 
plaisance à voiles et à 
moteur, du comité territorial 
des pêches, du comité 
territorial du tourisme, de la 
chambre économique multi-
professionnelle et du CSCE, 
de l’expertise en écologie 
marine et de la gestion de 







B) 
Comité national IFRECOR 

Fin novembre les membres du comité 

national IFRECOR se sont réunis à Paris. 

L'ATE, représentant le comité local de 

SAINT-BARTHELEMY y était présente en la 

personne de son Directeur. 

Au total, plus d'une cinquantaine de 

membres du comité national ont participé 

à ces 3 jours d'échanges avec pour 

programme: 

• Présentation des grands chantiers

nationaux concernant les récifs

coralliens : l'adoption de la Stratégie

nationale biodiversité, la préparation

de la contribution au plan national

d'adaptation au changement

climatique.

• Point sur la mise en œuvre du Sème

programme national d'action de

l'lfrecor (2022-2026)

• Présentation des actions relatives aux

récifs coralliens, herbiers et

mangroves dans les territoires

d'autre-mer.

• Avancer sur la production du prochain

rapport sur l'état de santé des récifs

coralliens en 2025 (à paraître en

2026).

Cette réunion du Comité national aura 

également permis de valider la 

composition du bureau de l'lfrecor. Le 

premier bureau 

COMITÉ LOCAL DE L'INITIATIVE FRANÇAISE POUR 

LES RECIFS CORALIENS 

du Comité national de l'lfrecor sera ainsi 
composé des représentants de Nouvelle
Calédonie, Polynésie française, et Saint
Barthélemy qui siègeront pour deux ans 
aux côtés des ministères chargés de 
l'environnement, des outre-mer, et de la 
mer. 

Au cours de cette réunion, les actions 
mises en place par le comité local ont été 
présentées avec un focus particulier sur la 

cartographie des biocénoses marines 

qui va se poursuivre en 2025 pour les 

fonds entre 18 et 30 mètres. 

L'ensemble des présentations ainsi 

que le dossier des participants sont 

disponibles sur le site internet de 

l'lfrecor . 
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Des casques de réalité virtuelle à l’aéroport

A vol d’oiseau

Afin de sensibiliser le grand public 
sur la beauté et la fragilité de nos 

fonds marins, 3 casques à réalité virtuelle 
viennent d’être installés dans la salle 
d’embarquement de l’aéroport de Saint 
Barthélemy par l’Agence territoriale de 
l’Environnement.

L’ATE propose ainsi aux usagers 
d’attendre leur vol tout en découvrant 
les fonds marins de l’île, en plongeant 
autour d’une épave, en évoluant dans le 
récif corallien, dans un banc de caillus ou 
entouré de tortues marines.

La mise en place de ces casques entre 

dans le plan d’action local d’IFRECOR 
pour la préservation de nos coraux. En 
effet, une urne est a été installée pour que 
chacun puisse participer à la protection 
de nos coraux et des écosystèmes qui 
y sont liés (herbiers marins et mangrove 
notamment).

Nous tenons à remercier la direction de 
l’aéroport qui a accepté cette proposition.

Enfin, l’ATE adresse un grand merci 
à l’Initiative Française pour les Récifs 
Coralliens, IFRECOR, d’avoir financé 
l’achat de cette borne et la réalisation de 
ces vidéos.

La semaine du 14 cotobre, l’Agence 
Territoriale de l’Environnement a 

été ravie d’accueillir les musiciens de la 
chapelle harmonique de Paris ainsi que 
le président de la Ligue pour la protection 
des oiseaux (LPO), Allain Bougrain-
Dubourg dans le cadre du programme 
“ A Vol d’oiseau”. Ce programme, conçu 
dans le but de mettre la musique au 
service du vivant a pu profiter aux 
scolaires et au grand public de l’île. En 
effet, plusieurs classes ont pu bénéficier 
d’une intervention d’un des musiciens 
et d’une présentation des imitations 
des chants d’oiseaux au sein de la 
musique classique. Intervention qui a été 
complétée par l’ATE pour faire le lien avec 
nos oiseaux locaux et les bons gestes à 
adopter pour les préserver.

Le mercredi 16 octobre, s’est tenu au 
sein de l’église Anglicane de Gustavia un 
concert-lecture suivi d’une conférence-
débat, animé par Allain Bougrain-
Dubourg.
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L’an dernier, Baptiste Angin de la 
société Ardops Environnement qui 

étudie la faune des Antilles depuis 15 
ans, est venu sur l’île pour effectuer un 
inventaire des chiroptères, c’est-à-dire 
des chauves-souris de Saint Barthélemy.

Chiroptère est un mot qui vient du grec 
“chiro” (main) et “ptera” (aile) et signifie 
“qui vole avec les mains”. Il fait référence 
à la morphologie des chauves-souris 
dont l’aile est formée par quatre doigts 
hypertrophiés et reliés par une membrane 
de peau souple et élastique.

Suite à son intervention, nous pouvons 
aujourd’hui affirmer que 5 espèces de 
chauves-souris vivent sur l’île de Saint 
Barthélemy.

Les chauves souris Molossus molossus 
et Tadarida brasiliensis sont des 
insectivores. Molossus molossus, de son 
nom créole “Sôritt chaude”, pèse environ 
13 grammes et a une envergure de 250 
mm. Elle est présente depuis l’Amérique 
du Sud jusqu’au Mexique en incluant 
les Caraïbes. Il s’agit de l’espèce la plus 
commune sur l’île.

Tadarida brasiliensis, appelée en français 
Tadaride du Brésil est originaire des 
Amériques et des Antilles. Son envergure 
est de 280mm. Endurante est rapide, elle 
peut parcourir plus de 50km en une nuit 
pour chasser et réaliser des pointes de 
vitesses à 100km/h.

Les trois autres font partie de la famille 
des phyllostomidae et ont une feuille 
nasale- un nez en forme de feuille- qui leur 
permet de détecter le pollen et le nectar 
: Brachyphylla cavernarum, Artibeus 
jamaicensis et Monophyllus plethodon.

Brachyphylla cavernarum est la plus 
grosse chauve-souris de l’île, elle pèse 
50 grammes environ pour une envergure 
de 450 à 500 mm. Indigène de Porto 
Rico, Îles Vierges, Petites Antilles, elle 
est omnivore : elle se nourrit de fruits, de 
pollen, de nectar et d’insectes.

Artibeus jamaicensis est la deuxième 
plus grande chauve-souris de l’île, elle 
pèse environ 45g et son envergue est de 
450mm. Son régime est omnivore avec 
une préférence pour les fruits. 

Monophyllus plethodon est une espèce 
endémique des Petites Antilles, ce qui 
signifie qu’elle n’est présente que sur ces 

îles dans le monde. Plus petite, elle pèse 
15gr environ et se nourrit essentiellement 
de necture et pollen qu’elle récupère dans 
les fleurs avec son museau et sa langue 
allongés. Elle a un rôle important de 
pollinisateur. Il s’agit malheureusement 
de l’espèce la plus menacée de l’île.

Les chauve-souris sont les derniers 
mammifères indigènes, c’est-à-dire 
présents naturellement sur l’île. Fragiles 
et toutes protégées, elles sont pourtant 
en voie de disparition. Cette disparition 
est due à une fragilisation de leur 
habitat, par l’urbanisation d’une part et 
la fréquentation toujours en hausse des 
grottes de l’île.

Le but de cette étude était d’une part 
d’établir les différentes chauves-souris 
présentes sur l’île pour ensuite définir des 
actions pour assurer la conservation des 
ces espèces.
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L’ATE s’est rendue à Saint-Martin pour 
partager son expertise en photo-

identification des tortues marines avec 
les collègues de la réserve naturelle 
de Saint-Martin. Cette visite a permis 
de mettre immédiatement en pratique 
les connaissances sur le terrain et 
de saisir les profils des tortues dans 
TORSOOI, un logiciel dédié qui facilite le 
rapprochement des profils. Saint-Martin 

bénéficie désormais d’un accès à plus 
de 400 profils déjà enregistrés à Saint-
Barthélemy, dans l’espoir de reconnaître 
certaines tortues et de confirmer leurs 
déplacements entre les deux îles. De son 
côté, Saint-Barthélemy pourra également 
consulter la base de données des profils 
de Saint-Martin, renforçant ainsi la 
collaboration entre les deux territoires.

Des agents de l’ATE se sont rendus à 
Anguilla en novembre dernier pour 

participer à des échanges de savoirs et 
à des missions de terrain en collaboration 
avec l’Anguilla National Trust Anguilla 
National Trust.

Concernant la flore, les agents ont 
effectué une cartographie, la création 
d’un herbier numérique pour les plantes 
de Dog Island, et localisé les habitats 
des espèces endémiques. Les agents 
des différentes îles ont aussi pu partager 
des méthodes de germination d’espèces 
difficiles à multiplier.

Au sujet de la faune, les efforts ont 
principalement ciblés la couleuvre 
Alsophis rijgersmaei, une espèce de 
couleuvre que seules Anguilla et St Barth 
abritent encore. Des captures ont été 
effectuées dans des zones où l’espèce 
est encore relativement commune, 
afin de les relocaliser dans un enclos 
physiquement et légalement protégé. 

L’objectif est d’établir une population 
reproductrice pérenne de cette espèce, 
classée En Danger (EN) sur la liste rouge 
de l’UICN. Les agents de l’ATE ont

ainsi bénéficié d’une formation pour le 
marquage de cette espèce sensible, avec 
pour but d’étendre un suivi similaire à St 
Barth.

Anguilla et St Barth font partie du 
même plateau insulaire et partagent de 
nombreuses espèces.

Cependant, leurs différences géologiques 
entraînent la présence de plusieurs 
espèces spécifiques et des variations 
au sein des espèces communes. Il est 
crucial de bien comprendre chaque étape 
de leur cycle de vie pour garantir leur 
conservation à long terme.

L’Agence Territoriale de l’Environnement 
adresse tous ses remerciements à 
Anguilla National Trust pour ce partenariat.

La mygale de St Barth a enfin un nom !

Bien connue sur l’île, la mygale que 
l’on trouve à St Barth avait jusqu’à présent 
un statut incertain. Une publication 
récente vient de confirmer et rétablir son 
nom d’origine, attribué en 1894, mais qui 
avait entre temps été rétrogradé comme 
synonyme d’une espèce présente à 
Antigua.

Voici donc la Mygale du Banc d’Anguilla 
(Cyrtopholis antillana), une espèce 
subendémique de St Barth (qui est 
présente uniquement sur le Banc 
d’Anguilla à savoir Saint Barthélemy, 
Saint Martin et Anguilla).

Son corps mesure 50 mm, elle se nourrit 
principalement d’insectes, qu’elle attrape 
lorsqu’ils passent près de son terrier. 
Cette espèce n’est pas agressive et son 
venin n’est pas réputé être dangereux 
pour l’homme. Si vous en croisez une 
chez vous, ne la tuez pas et remettez-là 
dans la nature. 

Pour en savoir plus, rdv sur la publication 
scientifique.

La mygale du banc 
d’Anguilla

Partenariat avec Saint Martin pour la photo 
identification

Partenariat avec Anguilla
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https://www.researchgate.net/publication/385421048_A_new_species_of_Cyrtopholis_Simon_1892_from_Montserrat_with_notes_on_some_other_Caribbean_theraphosines_Araneae_Theraphosidae?fbclid=IwY2xjawH7NotleHRuA2FlbQIxMAABHVdKl6MeOg1cCbylPj_KrO0LUVVOR1gsaHP8RJJ7OOK3cNJgBM_Ij8E_GA_aem_7Crlgt43bFIoAT9BRlkhGQ
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Le suivi des tortues vertes en alimentation par photo-identification en 
quelques chiffres 
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Cette année l’ATE s’est invitée dans les 
agendas des écoles de Sainte Marie 

à Colombiers et Saint Joseph à Lorient.

Quelques pages y ont été ajoutées pour 
apporter aux élèves des connaissances 
supplémentaires sur notre biodiversité et 
les bons gestes à adopter au quotidien 
pour la préserver.

Un projet qui, nous le souhaitons, permettra 
aux petits et aux grands d’en savoir plus 
sur la faune et la flore qui les entourent 
pour en prendre soin au mieux mais aussi 
pour promouvoir certains bons gestes du 
quotidien concernant la consommation 
électrique, la consommation de l’eau 
et le tri sélectif. Il s’agit également d’un 
support pédagogique supplémentaire 

utilisé lors des interventions de l’ATE en 
milieu scolaire.

Merci aux établissements qui ont accepté 
ce partenariat ! Des discussions sont en 
cours pour élargir le projet aux autres 
établissements, à savoir l’école primaire 
publique de Gustavia et le collège Mireille 
Choisy.

Les bons gestes de la biodiversité dans l’agenda scolaire
Co
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Dans le cadre du programme de 
sensibilisation de l’ATE envers les 

scolaires, tous les CP de l’île ont pu avoir 
un cours en classe sur les tortues marines. 
L’occasion de leur expliquer quelles sont 
les trois espèces qui viennent pondre 
sur nos plages (leur nom, taille, poids et 
alimentation). De leur en apprendre plus 
sur le cycle de vie d’une tortue marine, 
notamment sur le moment de la ponte 
d’une tortue et les menaces qui y sont 
liées.

Une sortie à la plage a permis de passer 
de la théorie à la pratique en reconstituant 
les différentes étapes 
de la ponte d’une tortue 
et en y faisant participer 
activement les enfants. 
L’idée étant de faire 
comprendre réellement 
les difficultés d’une tortue 
marine à se déplacer sur 
le sable et l’effort fourni 
pendant la ponte pour la 
mère et les tortillons lors 
de la naissance. 

Tout au long de cette 
démonstration, les enfants 
apprennent les consignes 
à appliquer au quotidien 

sur la plage pour garantir aux tortues 
marines un lieu accueillant pour leurs nids. 
Ainsi, les chiens sont strictement interdits 
sur toutes les plages de l’île, les déchets 
et mégots doivent systématiquement être 
mis à la poubelle et il n’est pas autorisé de 
marcher sur la végétation de bord de mer.

Les élèves ont pu aussi apprendre à réagir 
correctement face à une tortue marine 
: en cas de ponte, de naissance ou de 
traces de tortues sur une plage, j’appelle 

immédiatement l’ATE au 0690 
31 70 73. En présence d’une 
tortue marine : je me tiens 
éloigné, je ne la touche pas, 
j’éteins la lumière.

Des consignes que l’on 
retrouve également dans 
les agendas des écoles de 
Sainte Marie à Colombier et 
Saint Joseph à Lorient. En 
espérant qu’à travers cette 
activité, la jeune génération 
prenne conscience de la 
fragilité des espèces locales 
qui les entoure et l’intérêt 
d’adopter un comportement 
respectueux pour continuer à 

avoir des pontes sur nos plages dans les 
années futures.

Les tortues marines expliquées aux CP 

13

Com
m
unication/Sensibilisation



contact@agencedelenvironnement.fr

Dans le cadre des EPI, tous les 5ème 
se sont rendus à la chèvrerie de 

Vitet pour rencontrer les membres de 
l’association Island Nature Saint Barth 
Experiences et en savoir plus sur le 
métier d’éleveur de cabris.

Les élèves ont pu faire une visite active 
des différents enclos et un jeu de 
piste pour collecter les réponses d’un 
questionnaire.

L’occasion d’en apprendre plus sur le 
cabri :

Le cabri est originaire du Moyen Orient, 
il a été importé sur l’île au 17e siècle par 
l’homme et vit en moyenne 15 ans.

Il peut manger jusqu’à 10-15 kilos de 
végétaux par jour, qu’il digère grâce à 
ses 4 estomacs. La femelle peut produire 
3L de lait par jour et peut faire jusqu’à 8 
petits par an. Les pupilles des chèvres 
sont rectangulaires pour leur permettre 
d’avoir un champ de vision très large.

Les collégiens ont aussi appris la définition 
d’une “espèce exotique envahissante” 
dont le cabri fait partie : une espèce 
introduite par l’homme directement ou 
indirectement et qui menace les espèces 
locales.

L’occasion également de montrer 
aux jeunes l’impact des cabris sur la 

végétation de l’île 
et les nombreuses 
conséquences sur 
la faune locale sur 
terre....et en mer !

Les espèces locales 
terrestres (insectes, 
oiseaux, reptiles) 
sont effectivement 
grandement impactées 
par le manque d’habitat 
et de nourriture dû 
à la disparition de la 
végétation.

Sans végétation, 
l’érosion des sols s’amplifie à chaque 

épisode pluvieux. Le 
risque d’éboulement 
grandit d’une part et un 
rejet de vase important 
en mer a lieu à chaque 
pluie d’autre part 
recouvrant 
les récifs 
coral l iens 
et les 
h e r b i e r s 
m a r i n s . 
L ’ i m p a c t 
sur la 

faune et la flore marine est 
considérable.

Enfin, les enfants ont 
appris que la possession 
de cabris n’est pas interdite 
dès lors qu’ils sont parqués 
pour leur sécurité et pour 
limiter leur impact sur la 
biodiversité.

Si vous avez des cabris en 
liberté dans votre jardin, 
vous pouvez contacter 
l’ATE au 0590 27 88 18 
ou par email : contact@
agencedelenvironnement.fr

Une prise en charge administrative aura 
lieu avec l’ATE puis une mise en place de 
la capture dans le respect de l’animal se 
fera sur votre terrain.

EPI , les cabris expliqués aux collégiens
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En novembre dernier, l’Agence 
Territoriale de l’Environnement a 

été ravie qu’Emilie intègre son équipe. 
Emilie est présente toutes les matinées 
à l’accueil de 8h à 12h30 du lundi au 
vendredi pour vous accueillir et répondre 
à vos appels et tenir la boutique de 
l’Agence.

Bienvenue Emilie !

Arrivée d’Emilie dans l’équipe La devinette
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Pour nous Joindre:
AGENCE TERRITORIALE DE 
L’ENVIRONNEMENT
BP 683 - Gustavia
97099 SAINT BARTHELEMY Cedex

Concept, design et mise en page :  
vaninagrovit@gmail.com

0590 27 88 18 
Horaire d’ouverture au public du lundi au
vendredi, de 8h à 12h et l’après-midi sur
RDV uniquement.

contact@agencedelenvironnement.fr
www.agencedelenvironnement.fr

Pour toute observation (infractions,
faune sauvage en détresse), un
numéro d’urgence : 0690 31 70 73


